
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 11 FEVRIER 2019 À 19h00 

 

L’an deux mille dix-neuf, le onze février le Conseil Municipal s’est réuni au nombre prescrit par la loi 

au lieu habituel des séances en session ordinaire. Présidence du Conseil Municipal assurée par Jean-

Michel GIROUX, Maire. 

 

Présents : GIROUX Jean-Michel, NOTTON Annie, FOURNIER Christophe, BADIER Aimée, 

JULLIERON Alain, BARDE Cédric, CHARIERE Céline, CHEVREL Roseline, GAILLARD Mireille, 

JOSSERAND Christelle, KNUBEL Claire, MERMET Jacques, POUPLIER Jean-Noël, TRAVARD Joël. 

 

Excusés : BOUILLOUX Nathalie (pouvoir à J. MERMET), CASAMASSA Laurianne (pouvoir à A. 

NOTTON), CHOURLIN Olivier (pouvoir à A. BADIER), MUIA Jean-Christophe (pouvoir à JM. 

GIROUX), ROUQUET Pierre (pouvoir à J. TRAVARD). 

 

Convocation du 5 février 2019. 

 

Secrétaire de séance : Cédric BARDE. 

 

Le Conseil Municipal a : 

 

APPROUVÉ les comptes administratifs, à l’unanimité, après le retrait du Maire pendant le vote, 

conformément à la loi. 

 

Opérations conformes au compte de gestion présenté par la Trésorerie : 

 

1) Budget communal  

Fonctionnement : 

Dépenses :     1 430 640,51 € 

Recettes :     1 868 708,04 € 

            ______________ 

Résultat 2018     +  438 067,53 € 

Excédent antérieur reporté :  +  718 057,54 € 

            _______________ 

  Total :         +1 156 125,07 € 

 

Investissement : 

Dépenses :                     1 291 888,54 € 

Recettes :      1 259 940,83 € 

            _______________ 

Résultat 2018         -    31 947,71 € 

Déficit antérieur reporté :       -   347 960,20 € 

            ________________ 

  Total :         -   379 907,91 € 

 

Soit un excédent total de 776 217,16 € 



 

2) Budget assainissement : 

Fonctionnement : 

Dépenses :        71 311,98 € 

Recettes :       117 712,62 € 

            ______________ 

Résultat 2017 :   +    46 400,64€ 

Excédent antérieur reporté +        219 360,99 € 

            ______________ 

Résultats cumulés   +   265 761,63 € 

 

Investissement : 

Dépenses :       23 425,07 € 

Recettes :       54 688,40 € 

            ______________ 

Résultat 2017        +    31 263,33 € 

Excédent antérieur reporté      +   146 530,41 € 

            ______________ 

Résultats cumulés        +   177 793,74 € 

 

Soit un excédent total de 443 555,37 € 

 

 

3) Budget eau : 

Fonctionnement : 

Dépenses :        16 389,00 € 

Recettes :        35 843,10 € 

            ______________ 

Résultat 2017    +    19 454,10 € 

Excédent antérieur reporté +    47 016,47 € 

            ______________ 

Résultats cumulés   +    66 470,57 € 

 

Investissement : 

Dépenses :         6 573,29 € 

Recettes :        12 389,00 € 

            ______________ 

Résultats 2017 :      +       5 815,71 € 

Excédent antérieur reporté    +     158 848,29 € 

            ______________ 

Résultats cumulés      +     164 664,00 € 

 

Soit un excédent total de 231 134,57 € 

 



RETENU la société AINTEGRA comme Maître d’œuvre pour le suivi du dossier de mise en séparatif 

du hameau de La Cueille pour un montant d’honoraires fixé à 21 042,00 € TTC (travaux estimés à 

334 000,00 € HT). 

et 

DÉCIDÉ de recourir à un prêt de 200 000,00 € pour le financement de ces travaux auprès du Crédit 

Agricole Centre Est au taux fixe de 1,32 %, pour une durée de 15 ans. 

 

ACCEPTÉ les ouvertures de crédits suivantes, postérieurement au vote du Budget Primitif, afin de 

permettre le paiement des factures d’investissement pour lesquelles les engagements ont été 

réalisés : 

Chapitre 20 – art. 202 – Frais modification PLU    2 400,00 € 

Chapitre 21 – art. 2128 – Travaux berges du Veyron   1 700,00 € 

  art. 21311 – Travaux Mairie     5 800,00 € 

  art. 2188 – Accessibilité Gymnase    2 500,00 € 

  art. 21568 – Installation technique (poteau incendie) 3 500,00 € 

 

AUTORISE la vente d’une parcelle de 53 m² au prix de 530 € à Allement afin de régulariser une 

limite de propriété. 

 

CONSENTI un bail à Mme FRUCTUS Joëlle pour l’occupation d’un garage avenue du Parc à compter du 

1er février 2019 au prix de 50,00 €/mois. 

 

AUTORISÉ la location du T3 avenue du Château à Mme GAUBERT Alexia à compter du 1er avril 2019 

pour un loyer mensuel de 450 €. 

 

ACCEPTE la proposition de la société EIFFAGE pour le déploiement de la fibre optique nécessaire au 

fonctionnement de la vidéo protection pour un montant de 1109 € HT et à la redevance correspondant 

à l’occupation des fourreaux Grange pour un montant de 1288 € HT/an. 

 

Clôture à 21h40. 

 

         Le Maire, 

         J-M GIROUX 

 

 

 

 

 


